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I. PRÉAMBULE 
 
L’agriculture occupe une place centrale dans l’économie marocaine. Elle contribue de manière 
significative à l’activité économique nationale et constitue une source majeure d’emploi, notamment en 
milieu rural. Le secteur représente environ 15 % du PIB et près de 38 % de l’emploi national, ce qui en fait 
un pilier socio-économique essentiel du pays. 
Cependant, cette importance s’accompagne d’une forte dépendance aux ressources naturelles, 
notamment l’eau et les sols. L’agriculture marocaine reste très sensible aux aléas climatiques et aux 
périodes de sécheresse, ce qui affecte directement la production et la sécurité alimentaire. 
 
Dans ce contexte, les systèmes agricoles marocains subissent plusieurs pressions environnementales, 
notamment le stress hydrique, la dégradation et la salinisation des sols, la désertification, la perte de 
biodiversité agricole et l’irrégularité des saisons due au changement climatique. Ces problèmes 
fragilisent surtout les petits agriculteurs et les écosystèmes oasiens, qui nécessitent des stratégies 
d’adaptation spécifiques. 
 
Face à ces défis environnementaux, l’Agritech apparaît comme un levier stratégique pour transformer 
les systèmes agricoles marocains vers plus de durabilité et de résilience. L’Agritech regroupe un 
ensemble de technologies appliquées à l’agriculture, notamment : 
 
 L’agriculture de précision ; 
 Les capteurs et stations météo connectées : 
 Les drones et l’imagerie satellitaire : 
 L’analyse de données et l’intelligence artificielle pour le suivi des cultures. 

Ces solutions permettent notamment : 
 D’optimiser l’utilisation de l’eau d’irrigation ; 
 De réduire les intrants agricoles ; 
 D’améliorer la productivité et la résilience des cultures ; 
 De renforcer l’adaptation au changement climatique. 

Dans ce contexte l’Euromed Innovation Center (EIC) lance cette année, en partenariat avec Tamwilcom 
dans le cadre du Fonds Innov Invest et Blue Space de Bank of Africa, AgreenTech. S’inscrivant dans une 
dynamique continue de développement technologique, ce programme associe l’agriculture et la 
technologie, tout en encourageant fortement l’intégration d’une dimension environnementale dans les 
solutions proposées. 

 

  



 

 

II. PROJETS ATTENDUS - AgreenTech 
 

Dans le contexte des défis environnementaux et agricoles au Maroc (stress hydrique, changement 
climatique, dégradation des sols, optimisation des ressources), les projets Agritech attendus doivent 
proposer des solutions technologiques permettant une agriculture plus durable, efficiente et résiliente, 
et s’articulant autour des thématiques suivantes : 

 Des solutions de gestion intelligente de l’eau : systèmes d’irrigation intelligente basés sur IoT, 
plateformes de pilotage de l’irrigation via données satellitaires ou IA, solutions d’irrigation de 
précision, système de monitoring des nappes phréatiques et gestion locale de l’eau, etc. 

 Agriculture de précision et digitalisation des exploitations : applications mobiles de gestion 
agricole (Farm Management Systems), utilisation de drones ou images satellites pour diagnostiquer 
les cultures, outils d’analyse prédictive pour les maladies des plantes, plateformes d’aide à la 
décision pour les agriculteurs, etc. 

 Systèmes agricoles durables et résilients : serres intelligentes et agriculture sous environnement 
contrôlé, hydroponie ou agriculture hors sol pour économiser l’eau, solutions pour agriculture 
régénérative et conservation des sols, plateformes de gestion climatique, etc. 

 Chaînes de valeur agricoles durables : plateformes digitales de mise en relation producteurs–
marchés, solutions de traçabilité des produits agricoles (blockchain), technologies de réduction des 
pertes post-récolte, logistique intelligente pour chaînes de froid agricoles, etc.  

 Valorisation des déchets agricoles et économie circulaire : plateformes de gestion et valorisation 
des déchets agricoles, etc. 

 Solutions pour la résilience climatique : outils de prévision climatique pour les agriculteurs, 
systèmes d’alerte précoce pour sécheresse ou maladies, assurance agricole basée sur données 
climatiques et satellites, cartographie de la santé des sols et de la désertification, etc. 

 

Il est fortement recommandé de prendre en compte les critères suivants dans les projets proposés : 

 

Thématique Critères Indicateurs possibles 
Gestion durable de l’eau  Réduction mesurable de la 

consommation d’eau 
d’irrigation. 

 % de réduction de la consommation 
d’eau par hectare. 

 Volume d’eau économisé. 
Réduction de l’empreinte 
carbone 

 Réduction des émissions liées 
aux intrants agricoles ou aux 
processus de production 

 Réduction estimée des émissions de 
CO₂. 

 Part d’énergie renouvelable utilisée. 
Préservation des sols  Contribution à la préservation 

de la fertilité des sols. 
 Réduction de l’érosion ou de la 

salinisation. 

 Amélioration de la qualité du sol 
(matière organique, fertilité). 

 Réduction des mauvaises pratiques 
d’exploitation des sols. 

Réduction et gestion des 
intrants agricoles 

 Réduction de l’utilisation de 
produits phytosanitaires. 

 % de réduction de l’utilisation de 
pesticides ou d’engrais. 

Protection de la  Protection de la biodiversité  Nombre de cultures diversifiées. 



 

 

biodiversité agricole  Qualité et durabilité des pratiques 
favorables à la biodiversité 

Gestion des déchets & 
économie circulaire 

 Valorisation des déchets 
agricoles ou agroalimentaires. 

 Réduction des pertes post-
récolte. 

 Quantité de déchets valorisés. 
 Réduction des pertes agricoles. 

 
Il est également encouragé que les solutions proposées présentent ou démontrent un potentiel 
d’intégration d’une dimension de recherche scientifique appliquée, notamment à travers le 
développement ou la valorisation de résultats scientifiques ou technologiques issues de la recherche. 
 

L’Euromed Innovation Center (EIC) 

L'Euromed Innovation Center (EIC), association à but non lucratif fondée par l’Université Euromed de Fès 
une structure d’accompagnement conçue pour être la rampe de lancement pour les créateurs de projets 
innovants avec l’envie de concrétiser leurs idées. 
Sa création constitue un pas de plus vers la concrétisation d’une volonté nationale de propulser un 
nouveau paysage technologique et entrepreneurial. Avec l’appui du Fonds Innov Invest, l'EIC opère dans 
le but d’accompagner l’activité entrepreneuriale et innovante sur les diverses régions du Royaume, avec 
une priorité sur Fès-Meknès, Oriental et Drââ-tafilalet. Ce centre se veut être un catalyseur d'innovation, 
non seulement dans la région de Fès-Meknès mais au niveau national. 
 
Pour rappel, AgreenTech s’inscrit dans la continuité du programme Startech, porté par l’Euromed 
Innovation Center (EIC), a accompagné lors de ces premières éditions 50 porteurs de projets lors de 4 
bootcamps. Les porteurs de projet ont représenté l’ensemble des régions du Maroc avec des bootcamps 
dédiés au région Fès-Meknès, Draa-Tafilalet et l’Oriental. Le programme repose sur la création et la 
facilitation de l’accès à des écosystèmes régionaux entrepreneuriaux dédiés à l’innovation, couplé à une 
expertise pointue pour challenger sa proposition de valeur et sa faisabilité technico-financière. 
 
 

L’offre de l’EIC 

 Écosystème collaboratif : L'EIC crée un espace collaboratif au sein de l'université où étudiants, 
chercheurs, entrepreneurs, experts et éducateurs se réunissent pour réfléchir, prototyper et 
développer des solutions. 

 Innovation basée sur la recherche : Elle met l'accent sur la transformation de la recherche 
académique en applications pratiques, garantissant que les découvertes scientifiques et les 
perspectives académiques ne restent pas confinées aux journaux mais trouvent leur chemin vers des 
produits, des services et des améliorations sociétales. 

 Esprit entrepreneurial : L'EIC encourage une culture entrepreneuriale dans le cadre académique, 
incitant étudiants et professeurs à dépasser les frontières traditionnelles, à prendre des risques et à 
poursuivre des entreprises innovantes. 
 



 

 

 
 Engagement communautaire : Elle s'étend au-delà du campus de l’UEMF, en collaborant avec 

l'industrie, les pouvoirs publics et les acteurs locaux,  pour garantir l'alignement avec les 
besoins du marché et les objectifs sociétaux. 

 Éducation et développement des compétences : L'EIC vise également à équiper les bénéficiaires 
des compétences et des connaissances nécessaires pour innover. Cela inclut des cours spécialisés, 
des ateliers et des expériences pratiques qui cultivent la pensée créative et les capacités de 
résolution de problèmes. 
 

III. OBJET DE L’APPEL À PROJETS 
 

L’appel à projets a pour objectif d’identifier et de sélectionner des porteurs de projets innovants afin 
d’intégrer un parcours d’accompagnement structuré autour d’un atelier d’initiation, d’un bootcamp 
intensif et d’un accompagnement post-bootcamp. 

 10 projets seront retenus pour la phase bootcamp ;  
 À l’issue du bootcamp, 3 projets pourront bénéficier d’un accompagnement post-bootcamp. 
 
Le programme est ouvert à des projets Agritech basés sur des thématiques environnementales et 
présentant une pertinence territoriale, économique, sociale et technologique. 
 

IV. PROGRAMME D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Les candidats sélectionnés dans le cadre de cet appel à projets auront accès gratuitement1   à un 
programme d’accompagnement comprenant les services suivants : 
 
 Open Space : Un espace de travail flexible qui peut être configuré selon les besoins individuels des 

entrepreneurs. Cet espace permet de travailler de manière confortable et efficace tout en 
encourageant les échanges et les interactions. 

 Salles de Réunion : Trois salles de réunion équipées sont disponibles pour les rassemblements en 
ligne. Ces salles sont dotées d'écrans, de caméras et de microphones de haute qualité pour faciliter 
les interactions virtuelles. 

 Espace de Réseautage : Un espace conçu pour favoriser les interactions informelles et la 
collaboration entre les membres de l'incubateur. Il encourage également les connexions avec 
d'autres professionnels afin de partager des idées et des expériences. 

 
1 D’autres services payants peuvent être proposés à la demande.  
 



 

 

 Espace Administratif : L'équipe de l'incubateur dispose d'un espace dédié avec des bureaux ouverts 
et facilement accessibles pour les créateurs de projets. Cet espace permet des échanges fluides et 
facilite la coordination entre l'équipe et les entrepreneurs. 

 Bureaux Privés : Sept bureaux individuels sont mis à la disposition des créateurs de projets qui 
nécessitent un environnement plus privé et tranquille pour travailler sur leurs avancées ou mener 
des réunions confidentielles 

 Salles Polyvalentes : Des espaces spécialement dédiés aux ateliers, aux sessions de formation et 
aux petites conférences sont équipés de systèmes audiovisuels. Cela permet aux entrepreneurs de 
réaliser des présentations professionnelles et interactives devant un public restreint, y compris les 
membres de l'université. 

 FABLAB : Un espace de prototypage rapide équipé de toutes les machines et outils nécessaires pour 
la fabrication efficace de prototypes. Cette ressource accélère le processus de développement de 
projets en permettant la création rapide de prototypes fonctionnels. 

 
 
De plus, les porteurs de projets bénéficieront de : 
 Coaching : Au sein de l'Euromed Innovation Center, le coaching est dédié exclusivement à 

l'accompagnement en soft skills des porteurs de projets. Ce service cible le développement de 
compétences interpersonnelles telles que la communication, le leadership, la gestion du stress et la 
résolution de conflits. Les coachs, spécialistes en développement personnel, travaillent étroitement 
avec les entrepreneurs pour renforcer leur confiance en eux, améliorer leurs capacités de 
négociation et les préparer à diriger efficacement leurs équipes. Cette approche assure que les 
entrepreneurs ne se contentent pas de posséder les compétences techniques nécessaires, mais 
qu'ils sont également armés des qualités humaines essentielles pour réussir dans le dynamique 
environnement des startups. 

 Formation : Des modules de formation sont proposés pour développer les compétences 
essentielles des entrepreneurs dans divers domaines tels que le marketing, la gestion financière, la 
propriété intellectuelle, etc. Ces formations sont dispensées par des experts et adaptées aux 
besoins des startups. 

 Mentoring : Mise en relation des entrepreneurs avec des mentors, souvent des professionnels 
chevronnés ou des entrepreneurs réussis, qui offrent des conseils, partagent leur expérience et 
aident à ouvrir des portes importantes pour les startups. Les mentors aident également à naviguer 
dans les complexités du monde des affaires et à prendre des décisions stratégiques. 

 

  



 

 

V. CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 
 

L’appel à projets s’adresse aux porteurs d’idées, équipes-projets et startups établis au Maroc, sous 
réserve du respect cumulé des critères suivants : 

 Entreprise de droit marocain dont les porteurs de projet ont une adresse de résidence au Maroc (5 
ans d’ancienneté au maximum, à compter de la date d’immatriculation au RC). 

OU 
 Porteur(s) de projet innovant (en phase idée) ayant une adresse de résidence au Maroc. 
 
Et : 
 Porter un projet à caractère innovant en phase d’idée, qu’il s’agisse d’un produit (bien ou service) ou 

d’un procédé nouveau ou amélioré, d’une nouvelle méthode de commercialisation ou d’une 
méthode organisationnelle ; 

 Être disponible pour participer aux étapes obligatoires du programme : atelier d’initiation, bootcamp 
et, le cas échéant, accompagnement post-bootcamp ; 

 

VI. DOSSIER DE CANDIDATURE : CONTENU ET 
SOUMISSION 

 

Le dossier de candidature doit être transmis via le formulaire en ligne mis à disposition par l’EIC via son 
le formulaire : https://forms.office.com/r/XsHnBzRnEQ . Il doit comprendre, au minimum, les éléments 
suivants : 

 Coordonnées complètes du candidat ou de l’équipe ; 
 Présentation du projet et du problème adressé ; 
 Présentation de l’équipe et, le cas échéant, CV ou profils des membres ; 
 Liens professionnels utiles, notamment profils LinkedIn des fondateurs et membres clés ; 
 Précision sur les besoins d’accompagnement du projet ; 
 Pitch deck standard ou document de présentation équivalent ; 
 Vidéo pitch de 2 minutes, si demandée dans le formulaire ; 
 Identité visuelle du projet, si disponible ; 
 Déclaration d’intention et engagement à suivre le programme, conformément au formulaire de 

candidature. 
Les candidatures peuvent être soumises en arabe, en français ou en anglais sur le lien du formulaire : 
https://forms.office.com/r/XsHnBzRnEQ   

 

https://forms.office.com/r/XsHnBzRnEQ


 

 

Seules les candidatures complètes, transmises dans les délais et selon les canaux prévus, seront 
examinées. 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 03/05/2026 à 23h59. 

Une même entreprise ne peut déposer qu’un seul dossier de candidature. 

Après envoi du dossier de candidature, le contact principal du candidat pourra être sollicité pour des 
demandes de précisions ou de justificatifs sur sa candidature. 

Toutes déclaration inexacte ou mensongère peut entrainer la disqualification du candidat. 

L’EIC se réserve le droit de modifier, de décaler, de proroger ou d’annuler purement et simplement le 
présent appel à projets et ce, sans qu’aucun des candidats ne puisse se prévaloir d’une quelconque 
indemnisation à ce titre. Le règlement modifié se substituera automatiquement au règlement jusqu’alors 
en vigueur, celui-ci devenant caduc. 

 

VII. CRITERES D’EVALUATION 
 

L’évaluation des projets présentés dans le cadre de l’appel à projets s'appuie sur l'analyse des 
dimensions humaines, technologiques, financières, commerciales et de durabilité. 

 

VIII. CALENDRIER PREVISIONNEL 
 

Phases Date 
Appel à projets AgreenTech (STARTECH - 3ème édition)  15/04/2026 

Clôture de l’appel à projets 03/05/2026 
Présélection des startups 04/05/2026 
Comité de sélection 05/05/2026 
Annonces des résultats 05/05/2026 
Bootcamp AgreenTech 13-14 /05/2026 
Accompagnement post-bootcamp 15/06/2026 

 
  



 

 

  

IX. CONFIDENTIALITÉ ET 
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Tout projet comportant des informations 
confidentielles doit le mentionner explicitement 
dans le dossier soumis. L’EIC et les membres 
des comités de sélection s’engagent à traiter 
ces informations de manière confidentielle et à 
ne pas les divulguer sans accord préalable du 
candidat, sauf obligation légale ou nécessité 
liée à l’instruction du dossier. 

Les droits de propriété intellectuelle relatifs aux 
projets déposés demeurent la propriété de leurs 
porteurs. L’EIC se réserve toutefois le droit de 
communiquer publiquement sur le programme, 
les candidatures reçues et les projets retenus, 
en mentionnant uniquement les éléments non 
confidentiels tels que le nom du projet, de 
l’équipe ou de l’entreprise. 

 

X. CONFLITS D’INTÉRÊTS 

L’EIC veille à l’indépendance, à l’équité et à 
l’intégrité du processus d’évaluation. Tout 
membre impliqué dans l’instruction, la 
sélection ou l’accompagnement d’un projet 
devra signaler toute situation de conflit 
d’intérêts réel, potentiel ou apparent, afin que 
les mesures appropriées soient prises. 

 

XI. TRAITEMENT DES DONNÉES 
À CARACTÈRE PERSONNEL 

Les données personnelles collectées dans le 
cadre du présent appel à projets sont traitées 
par l’Université Euromed de Fès pour les 
finalités liées à la gestion des activités 
entrepreneuriales et à l’accompagnement des 

porteurs de projets, conformément à la 
législation en vigueur, notamment la loi 09-08 et 
les principes applicables en matière de 
protection des données. 

Les candidats peuvent exercer leurs droits 
d’accès, de rectification et d’opposition en 
s’adressant à la Direction Partenariats 
Socioéconomiques et Entreprenariat à l’adresse 
eic@ueuromed.org. 

XII. CONTACT 

Pour toute demande d’information 
complémentaire, les candidats peuvent 
contacter l’EIC à l’adresse eic@ueuromed.org 
ou au +212 (0) 538 90 90 00. 
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